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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  17/02/2023 dans  l'établissement
BUTAGAZ SAS implanté Centre emplisseur,  lieu dit  Pinetto 107 20290 Lucciana.   Cette partie «
Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• BUTAGAZ SAS     
• Centre emplisseur, lieu dit Pinetto 107 20290 Lucciana
• Code AIOT : 0007300007
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil haut
• IED : Non

Le  centre  emplisseur  exploité  par  la  société  BUTAGAZ à  Lucciana,  lieu-dit  "Pineto",  permet  un
approvisionnement en  butane  et  propane "vrac" et  en produits  conditionnés  (bouteilles)  d'une
clientèle constituée par les entreprises, les établissements publics (hôpitaux, maisons de retraite,
écoles, cantines, salles de sport, etc...), les H.L.M. et les particuliers.
Le site, autorisé depuis 1965, est classé "SEVESO seuil haut" et réglementé par l’arrêté préfectoral
n°2B-2018-08-09-004  du  9  août  2018  portant  actualisation  des  prescriptions  applicables  aux
installations exploitées par la SAS BUTAGAZ, route de Pineto, sur la commune de Lucciana.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• plan d'opération interne (POI).

       

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     
Actualisation

du POI     

Code de
l’environnement
du 24/09/2020,

article R515-100-I

/     
Lettre de suite
préfectorale     6 mois

2     
Contenu du

POI     

Arrêté Ministériel
du 26/05/2014,

article Annexe V
/     

Lettre de suite
préfectorale     6 mois

4     
Plan

d'opération
interne     

AP
Complémentaire
du 09/08/2018,
article 7.5.1     

/     
Lettre de suite
préfectorale     6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

3     

Gardiennage et
temps

d'intervention
sur site     

AP Complémentaire
du 09/08/2018,
article 2.1.3     

/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exercice inopiné POI réalisé le 17 février 2023 hors heures ouvrées avait pour objectif de vérifier le
respect des procédures prévues au POI.
L'inspection a constaté que l'exercice avait été bien maîtrisé par l'équipe de BUTAGAZ. Toutefois,
des  axes  d'améliorations  ont  été  identifiés  pour  lequels  l'exploitant  devra  apporter  des
compléments.

Par ailleurs, l'inspection rappelle à l'exploitant qu'il doit mettre à jour son POI avant fin septembre
2023, en incluant l'ensemble des nouveaux éléments listés à l'annexe V de l'arrêté ministériel du
26/05/2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées
à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement.

Enfin, l'inspection précise que certaines données sont confidentialisées dans le rapport publié sous
Géorisques conformément à l’instruction gouvernementale du 6 novembre 2017 relative à la mise à
disposition et aux conditions d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la
commission  d’actes  de  malveillance  dans  les  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Actualisation du POI

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 24/09/2020, article R515-100-I
Thème(s) : Risques accidentels, POI
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
I.-Afin d'atteindre les objectifs énoncés à l'article L. 515-41, le plan d'opération interne définit,
notamment, les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens mis en œuvre
par l'exploitant de nature à :

1° Contribuer à fournir à l'autorité compétente les informations nécessaires à l'établissement des
plans d'urgence et à la détermination des mesures et des obligations incombant à l'exploitant
mentionnées au III ;

2° Assurer, en ce qui concerne l'exploitant, la remise en état et le nettoyage de l'environnement
après un accident majeur.

Ce plan est établi avant la mise en service. Il est testé à des intervalles n'excédant pas un an et mis
à jour à des intervalles n'excédant pas trois ans.
Constats : 
La dernière du POI est datée de février 2020.

L'exploitant  devait  actualiser  son  POI  avant  fin  février  2023.  Par  courriel  daté  du  30/01/2023,
l'exploitant a sollicité un délai  pour l'actualisation du POI au motif  que le guide professionnel
relatif aux moyens de prélèvement et analyse des fumées de combustion en cas d’incendie n'est
pas encore paru. Par courriel daté du 30/01/2023, l'inspection a octroyé un délai à l'exploitant au
30/09/2023.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6mois
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N° 2 : Contenu du POI

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe V
Thème(s) : Risques accidentels, POI
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
DONNÉES ET INFORMATIONS DEVANT FIGURER DANS LE  PLAN D'OPÉRATION INTERNE,  OU
DANS SA MISE À JOUR POSTÉRIEURE AU 31 DÉCEMBRE 2021

a)  Nom ou fonction des personnes habilitées à déclencher des procédures d'urgence et de la
personne responsable des mesures d'atténuation sur le site et de leur coordination ;

b) Nom ou fonction du responsable des liaisons avec l'autorité responsable du plan particulier
d'intervention ;

c) Pour chaque situation ou événement prévisible qui pourrait jouer un rôle déterminant dans le
déclenchement d'un accident  majeur,  description des  mesures  à  prendre pour  maîtriser  cette
situation  ou  cet  événement  et  pour  en  limiter  les  conséquences,  cette  description  devant
s'étendre à l'équipement de sécurité et aux ressources disponibles ;

d) Mesures visant à limiter les risques pour les personnes se trouvant sur le site, y compris système
d'alerte et conduite à tenir lors du déclenchement de l'alerte ;

e) Dispositions prises pour que, en cas d'incident, l'autorité responsable du déclenchement du
plan  particulier  d'intervention  soit  informée  rapidement,  type  d'informations  à  fournir
immédiatement et mesures concernant la communication d'informations plus détaillées au fur et
à mesure qu'elles deviennent disponibles ;

f) Dispositions visant, en situation d'urgence, à guider les services d'urgence externes sur le site et à
mettre à leur disposition les informations facilitant l'efficacité de leur intervention ;

g) Au besoin, dispositions prises pour former le personnel aux tâches dont il sera censé s'acquitter
et, le cas échéant, coordonner cette action avec les services d'urgence externes ;

h) Dispositions visant à soutenir les mesures d'atténuation prises hors site ;

i)  Dispositions  permettant  de  mener  les  premiers  prélèvements  environnementaux,  dont  les
méthodes de prélèvement appropriées,  et les analyses comme indiqué à l'article 5 du présent
arrêté, et portant sur les substances toxiques, les types de produits de décomposition mentionnés
au I de l'annexe III  et,  le cas échéant,  pour les installations relevant du L.  515-36 du code de
l'environnement, les substances générant des incommodités fortes sur de grandes distances. Ce
point est applicable aux plans d'opération interne ou à leurs mises à jour postérieurs au 1er janvier
2023.

j)  Moyens  et  méthodes  prévus,  en  ce  qui  concerne  l'exploitant,  pour  la  remise  en  état  et  le
nettoyage de l'environnement après un accident majeur comme indiqué à l'article 5 du présent
arrêté.
Constats : 
L'exploitant doit transmettre à l'inspection une version actualisée de son POI avant fin septembre
2023  (cf.  point  de  contrôle  précédent).  Cette  actualisation  devra  comporter  l'ensemble  des
éléments listés à l'annexe V de l'arrêté ministériel du 26 mai 2014.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6mois
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N° 3 : Gardiennage et temps d'intervention sur site

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 09/08/2018, article 2.1.3
Thème(s) : Risques accidentels, POI
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
En dehors des heures d'exploitation, l'exploitant met en place une surveillance de l'installation par
gardiennage ou télésurveillance.
En cas de détection de gaz ou de flamme, le gardien ou la télésurveillance transmet l'alerte à une
ou plusieurs personnes compétentes chargées d’effectuer les actions nécessaires pour mettre en
sécurité  les  installations.  Une  procédure  désigne  préalablement  la  ou  les  personne(s)
compétente(s)  et  définit  les  modalités  d'appel  de  ces  personnes.  Cette  procédure  précise
également les conditions d'appel des secours extérieurs au regard des informations disponibles.
[...]
Le délai d’arrivée sur site de la ou des personne(s) compétente(s) est de trente minutes maximum
suivant la détection de gaz ou de flamme.
Constats : 
Confidentiel
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Plan d'opération interne

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 09/08/2018, article 7.5.1
Thème(s) : Risques accidentels, POI
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant dispose d’un Plan d’Opération Interne (POI) définissant les mesures d'organisation, les
méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que l'exploitant doit mettre en œuvre pour
protéger la santé publique, les biens et l'environnement contre les effets des accidents majeurs.

L’exploitant  met  en œuvre dès  que  nécessaire  les  dispositions  prévues  dans  le  cadre  du Plan
d’Opération Interne (POI).
Constats : 
Confidentiel
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6mois

6/6


	Rapport de l'Inspection des installations classées

